[image: image1.jpg]Rhonellpés



[image: image2.emf]
Session 22 et 23mars 2007   

VŒU

Présenté par le groupe communiste

Démantèlement du service public : Procédures disciplinaires pour des salariés de GDF

A plusieurs reprises, notre assemblée s’est prononcée pour la défense et le maintien des services publics comme un élément garant de l’aménagement et du développement de tous les territoires permettant à tous les Rhônalpins où qu’ils habitent, d’accéder aux services rendus pour tous.

Le dossier de la privatisation de GDF s’est inscrit dans les débats concernant ces délibérations. Ce lundi 19 mars, 2 salariés GDF Drôme : Sylvain Fallot et René Bolh, 1 salariée de GDF Loire : Laëtitia Dujardin, 1 salarié GDF Savoie : Serge Tranchant étaient traduits en conseil de discipline dans leurs directions départementales respectives pour avoir défendu le service public. 

Agents de cette mission publique depuis des années, formés au service public, il est logique et normal qu’ils défendent non seulement leur statut mais la signification même de leur travail : fournir à tous les Français de manière équitable l’énergie qui leur est nécessaire à un prix abordable. 

· Ont- ils tort en dénonçant l’augmentation des prix du gaz depuis l’ouverture à la concurrence, alors que même les usagers professionnels et particulièrement les grands groupes industriels interviennent auprès du gouvernement pour obtenir un peu de modération dans la « liberté » des prix ?

· Ont-ils tort de s’insurger contre les interventions payantes, contre la suppression de tous les accueils au public, contre la fermeture de site d’exploitation, avec pour conséquence des suppressions d’emplois et aucune embauche à EDF-GDF  Distribution pour 2006 ?

Ces agents ont cru il y a trois ans, comme l’ensemble des usagers de GDF, aux promesses faites par le premier Ministre de l’économie d’alors, Nicolas Sarkozy, que l’Etat garderait une part majoritaire dans l’entreprise, pour garantir l’intérêt général menacé par la seule logique de marché. Ces agents défendent les valeurs de leur entreprise publique et le droit à l’énergie, auxquels nous, élus de toutes sensibilités, avec une majorité de la population française, sommes attachés.

VŒU

Pour toutes ces raisons, le Conseil régional, réuni le 22 février 2007, demande à GDF et EDF de retirer les procédures disciplinaires à l’encontre de Messieurs Sylvain Fallot et René Bohl (Drôme), Madame Leätitia Dujardin (Loire) et  Monsieur Serge Tranchant (Savoie), au motif d’avoir défendu le Service Public.

Vœu adopté par la majorité du conseil régional Rhône Alpes ( PS ,MRG , Vert, PCF)









 
